
Î4 MANDEMENTS, LETTRES PASTORALES,

n'ayons qu'nn cœur et qu'une âme pour conserTcr

la foi parmi nous, arec la foi de nos pères l'attache-

ment à 1b sainte Eglise.

A CES CAUSES, le saint nom de Dieu invoqué,

Nous réglons ce qui suit :

Seront le présent Mandement et la Lettre Ency-

clique de Notre Très Saint Père le Pape Léon XIII

qui l'accompaghe, lus et publiés au prône des

églises paroissiales ou autres, où se fait l'office

public, ainsi qu'au chapitre des Communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception et

les dimanches suivants.

Donné à Montréal, en Notre Palais Episcopal,

cous Notre seing et sceau et le contreseing de Notre

Chancelier, ce 22 mai, fête de l'Ascension, 1884.

t EDOUARD CHS, Ev. de Montréal.

Par Mandement de Monseigneur,

T. HAREL, Ptre,

Chancelier.
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